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             Les « NAC » 
.      (Les news de l’amicale cédéiste) 

Après les vacances d’été il est bon de reprendre nos bonnes habitudes de communication régulière. 

La bourse de LONGEVILLE a été pour nous une totale réussite : 

- Malgré la concurrence sur les dates nous avons enregistré plus d’entrées que l’an dernier. 

- L’ambiance a été excellente et les visiteurs et participants n’ont pas manqué de nous en faire part. 

- Les bénévoles étaient au rendez-vous et l’organisation du montage de l’exposition a été rondement 

menée. 

- Nous avons aussi enregistré trois nouvelles adhésion sur le week-end. 

Cependant : 

- Nous souhaiterions augmenter le nombre de visiteurs et notamment le public des « touristes ». 

- Le nombre d’exposants devrait aussi être augmenté. 

Et : 
Si cette manifestation doit attirer les « touristes » elle reste avant tout une exposition – bourse aux 

oiseaux exotiques. 

 

La bourse du BOURG SOUS LA ROCHE aura bien lieu sauf événement de dernière minute car la 

grippe aviaire est de retour. 

 

A ce propos : 
Avec la DDPP nos relations sont franches et cordiales de par notre sérieux entre autre. Rappelons 

quelques points. 

L’autorisation de provenance : 
 La DDPP nous demande d’inscrire les espèces à vendre sur la demande d’attestation. 

 La DDPP préfère une demande groupée car cela diminue la charge de travail et en ces temps 

incertains il y a du pain sur la planche. 

 La DDPP préfère aussi une demande par club et ne souhaite pas qu’une association inscrive les 

membre d’un autre club dans sa liste de demande. 

 La DDPP ne souhaite pas non plus recevoir la liste entière des éleveurs du club dans la demande 

d’attestation. 

Bien sûr nous reparlerons de tout cela le moment venu et n’oublions pas notre rendez-vous suivant à CURZON 
le samedi 08 Octobre prochain à la foire du poulain 
 
Enfin rappelons un petit point de législation avant de vous donner à lire le dernier article paru sur le journal 
OUEST France de ce lundi. 
 
Nous allons, dans le bureau, approfondir le problème des oiseaux déclarables à l’i-fap. 
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Nous prévoyons interdire les oiseaux non-inscrits et demander aux éleveur de signer 
une déclaration sur l’honneur, mentionnant l’espèce et le numéro de bague de l’oiseau 
déclaré i-fap. En effet les oiseaux non déclarés à temps ne peuvent pas être « 
récupérés» et surtout s’ils viennent d’une autre fédération que le CDE. 
 
Ceci juste pour vous y préparer car dans certaines bourses c’est déjà le cas. 

 
 
ARTICLE OUEST France DU 05-SEPTEMBRE 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

G. BESSON   


